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Rémunération globale
Des salariés qui s’investissent, un appel d’offre remporté, ...

beaucoup d’événement ponctuels peuvent vous inciter à améliorer la

rémunération globale de vos salariés.

 

Le salaire net ne fait pas tout.

 

Vous avez la possibilité d’octroyer des avantages exonérés

partiellement ou totalement de charges.

 

Chèques cadeaux, crèche au sein de l’entreprise, plan d’épargne,…

des petits plus qui font la différence !



Chèques vacances
DÉDUCTIBLE JUSQU'À
461€/AN

Les chèques vacances concernent tous les

employeurs relevant du code du

travail. Tous les salariés sont concernés en CDI et

CDD.

Ils sont déductibles du bénéfice imposable,

exonéré de charges sociales (sauf CSG/CRDS)

dans la limite de 461€ par salarié et par an.

Pour le salarié, les chèques sont nets d’impôt.



CESU Préfinancé
EXONERATION JUSQU'À
1830€ / AN

C’est un titre spécial de paiement destiné à régler

les services à la personne. Le financement se fait

soit en partie soit totalement par l’entreprise au

profit des salariés de l’entreprise.

 

Les tickets CESU donnent accès aux services à la

personne comme la garde d’enfant, sorties

d’école, aide à domicile, ménage, repassage,

soutien scolaire, babysitting, petit bricolage et

jardinage, assistance informatique,…



CESU - Préfinancé

Financement des titres entre 1 et 100%. Vous
pouvez les mettre en place pour tout ou partie de
vos salariés, et en restreindre l’usage à une
catégorie de
services, exonération de charges patronales jusqu’à
1830€ par an et par collaborateur, crédit d’impôt de
25% sur les sommes financez, déduction du
bénéficie imposable.

CÔTÉ ENTREPRISE

Services pour la famille, à la maison, à tout moment,
via un salarié à domicile, structure agrée ou
prestataire de services…
Exonération de charges salariales et d’impôt sur le
revenu sur la part financée par l’entreprise (ou CE)
dans la limite de 1830€ par an.
Réduction ou crédit d’impôt de 50% du titre des
services à la personne ou frais de garde des jeunes
enfants sur les sommes restants à leur charge.

CÔTE SALARIÉ



CESU - Préfinancé
Si l’objectif est d’offrir la même chose à tous :

Si l’objectif est d’accompagner les salariés en fonction de leurs ressources :

Si l’objectif de l’entreprise est de répondre à une problématique particulière :

Profitez du dispositif pour soutenir une politique sociale & GRH :

Il s’agit alors d’une attribution à tous les salariés, sans distinction, d’un montant identique (avec un plafond d’exonération
limité à 1 830€).

L’entreprise pourra alors affecter des critères sociaux de salaire ou d’impôt sur le revenu de manière à différencier
l’abondement par tranches.

Elle pourra distribuer du Cesu préfinancé pour répondre à des besoins particuliers sur la base de critères objectifs
d’attribution
 (Ex : enfants à charge, éloignement du domicile, flexibilité horaire…).
 
Dans tous les cas, il est recommandé de consulter en amont les représentants du personnel afin d’évaluer au mieux les
besoins et de proposer ainsi une aide la mieux adaptée. La définition de critères objectifs évitera toute contestation
ultérieure.
 



Chèques
cadeaux

Noël du salarié
Noël des enfants (jusqu’à 16 ans révolus)
Fête des Mères
 Fête des Pères
Rentrée scolaire
Naissance
Mariage
Départ en retraite
Sainte Catherine (femme célibataire de
25 ans)
Saint Nicolas (homme célibataire de 30 ans)

 
Cumul des évènements fixés par l’ACOSS possible
(dès lors que le bénéficiaire est concerné par
chacun des événements)

EVÉNEMENTS FIXÉS PAR
L'ACCOSS

EXONERATION JUSQU'À 171€/AN



Les chèques cadeaux offerts dans le cadre
d’événements de votre choix (fête du personnel,
ancienneté, fête des femmes, subvention sportive,…)
 
peuvent être exonérés de cotisations de Sécurité
Sociale à concurrence de 171€ 
dès lors que le montant total cumulé des cadeaux,
bons d’achat et chèques cadeaux est inférieur ou
égal à 171€ par an et par bénéficiaire.
 
 
Attention : vous ne pouvez pas cumuler l’attribution
des chèques cadeaux dans le cadre d’événements
fixés par l’ACOSS et ceux fixés pour des
événements de votre choix.

EVÉNEMENTS FIXÉS PAR
VOTRE CHOIX



Titres Restaurants
EXONÉRATION JUSQU'À 5.55€ / TITRE

Etre comprise entre 50 et 60% de la valeur nominale du

titre,

Ne pas excéder 5.55€ en 2020

Pas plus d’un titre restaurant par jour de travail, et à

condition que le repas soit compris dans l’horaire de travail.

Les jours d’absence du salarié doivent être déduits du calcul

(congés, maladie,…)

Exonération : pour être exonérée de charges, la contribution

patronale doit respecter 2 limites :



PARTICIPATION

L’objectif est de garantir aux
salariés le droit de participer
aux résultats de l’entreprise.

INTERESSEREMENT

L’objectif est d’associer les
salariés à la performance de
l’entreprise. La mise en
place de l’intéressement est
facultative.

PLAN D'EPARGNE

Le Plan Epargne est une
épargne collective qui

permet au salarié
d’augmenter ses revenus
grâce à un portefeuille de

valeurs mobilières.


